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AMENDEMENT DU CODE COMMUNAL

Séance houleuse à l’Assemblée
A l’exception des

députés du MSP, du PT
et de l’aile de Menasra
(Prédication et change-
ment, parti non agréé),
le reste des députés a
approuvé le nouveau
code communal après
son amendement. La fin
de la séance était hou-
leuse. Les parlemen-
taires du MSP parlent de
coup de force, de
«dépassement grave» et
de «violation du règle-
ment intérieur de
l’Assemblée nationale à
travers son article 61»

Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - Le projet du code
communal a été adopté, hier,
à la majorité des députés de
l'Assemblée populaire natio-
nale (APN) lors de la  séance
plénière présidée par
Abdelaziz Ziari. L’événement
a été qualifié par le ministre
de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Daho
Ould Kablia, d'«historique»,
alors que les parlementaires
du MSP et les proches
d’Abdelmadjid Menasra par-
lent de «dépassement
grave». Mieux, les députés
du parti d’Aboudjerra Soltani
parle de «violation grave de
la commission juridique et du
règlement intérieur de
l’Assemblée nationale». 

En effet, les députés du
MSP se sont retirés de la

séance plénière de l’APN
consacréé à l’adoption du
code communal, en signe de
protestation contre un amen-
dement oral suggéré par le
président de la commission
des affaires juridiques, admi-
nistratives et des libertés.  

Il s’agit de l’article 69 du
projet du code communal
relatif de l’élection du prési-
dent de l’Assemblée populai-
re communale, sachant que
l’amendement énonce que le
P/APC est issu de la liste
ayant obtenu le plus grand
nombre de voix, sans exiger
la majorité absolue. En cas

d’égalité de voix entre les
postulants au poste de
P/APC, c’est le candidat le
plus jeune qui sera choisi,
prévoit encore cet amende-
ment. 

Dans une déclaration
faite en marge de son retrait
de la plénière, le président
du groupe parlementaire du
MSP, Mohamed-Saïd
Boubekeur, considère que ce
qui s’est produit au cours
l’adoption de l’article 69 du
code communal en séance
plénière est «grave», tout en
le qualifiant «d’acte dange-
reux». Il estime, à ce sujet,

que cet amendement a été
décidé «sans que la commis-
sion se soit réunie, contraire-
ment à ce qu’a déclaré le
président de cette même
commission». 

A ce sujet, il a expliqué
que son parti «ne proteste
pas contre l’amendement
dans le fond, mais dans la
forme», qu’il a qualifiée
«d’illégale». Le groupe parle-
mentaire du MSP a rendu
publique une déclaration
dans laquelle il dénonce
cette situation, en considé-
rant qu’il s’agit là «d’une vio-
lation très grave du règle-

ment régissant le fonctionne-
ment de l’Assemblée natio-
nale à travers son article
61». 

Les «députés du MSP
émettent des réserves sur
l’article amendé et dénon-
cent ce genre de pratique,
qui sont une première dan-
gereuse et qui ne s’inscrit
nullement avec la volonté
affichée par le président de
la République», lit-on dans le
communiqué signé par Saïd
Boubekeur.

Pour sa part, Abdelkader
Fedala, membre de la com-
mission des affaires écono-
miques, administratives et
des libertés, a considéré ce
qui s’est produit lors de la
séance plénière de «mesure
conforme», se référant ainsi
au dernier alinéa de l’article
61 du règlement intérieur de
l’APN qui énonce que le gou-
vernement et la commission
sont habilités à présenter
des amendements oraux

relatifs aux lois et textes sou-
mis au vote.

Il est à noter que cent
deux articles du projet du
code communal, qui en
compte 225, ont connu de
«profonds »amendements
afin  de «soutenir les assem-
blées locales et leur conférer
de plus larges prérogatives». 

Les propositions d'amen-
dement ont touché les plus
importants articles figurant
au projet du code communal,
notamment ceux relatifs aux
prérogatives des
Assemblées élues et la
réglementation des relations
liant l'élu et l'administration. 

Les amendements ont
porté également sur la déli-
mitation du champ de contrô-
le de l'administration sur les
délibérations de l'Assemblée
populaire communale (APC)
; ces dernières étant réduites
exclusivement aux budgets,
comptes, jumelage et dons.

A. B.

LE CONSIDÉRANT INCAPABLE D’ASSUMER
SA FONCTION

La CNCD appelle à la destitution
de Bouteflika

Sofiane Aït-Iflis - Alger
(Le Soir) - Posant le départ du
chef de l’Etat comme un préa-
lable au changement qu’elle
prône et pour lequel elle milite,
la Coordination nationale pour
le changement et la démocra-
tie estime qu’il y a lieu d’appli-
quer «l’empêchement» pour
Bouteflika. C’est Me Ali Yahia
Abdenour, à qui, comme de
coutume, est revenu l’honneur
de faire la déclaration liminaire
à la conférence de presse, qui
évoqua l’application de l’article
88 de la Constitution. 

«Le discours du président
a été un exercice laborieux. Le
président est apparu physi-
quement affaibli, sa voix était
éteinte. Il a donné une image
pathétique, difficile à voir d’un
homme usé par la maladie,
incapable d’assumer ses fonc-
tions. L’article 88 de la
Constitution qui prévoit une
destitution pour incapacité
d’exercer ses missions doit
être appliqué», a martelé le
militant des droits de
l’Homme, président d’honneur

de la LADDH qui, au passage,
a rappelé que «la révision de
la Constitution en 2008 est un
coup d’Etat constitutionnel
commis par un président illégi-
time désigné par l’armée et
non élu par le peuple». Me Ali
Yahia Abdenour a estimé, par
ailleurs, que l’armée est appe-
lée à prendre ses responsabi-
lités au cas où le président
Bouteflika venait à être desti-
tué pour cause d’empêche-
ment. Jamais en panne de for-
mules fortes, Me Ali Yahia
Abdenour a qualifié le régime
de Bouteflika de «Césarisme
présidentiel».  Se déclarant
convaincu que le changement
est inéluctable, le doyen des
animateurs de la CNCD a esti-
mé que tôt ou tard les éner-
gies vont se fédérer pour faire
partir le système. «C’est un
pouvoir absolu qui a vieilli
absolument», a-t-il affirmé
pour dire que le pouvoir est en
fin de course. Pour sa part,
Tahar Besbes, animateur de la
CNCD et député RCD, a
considéré que le changement

viendra de la rue. «Notre per-
sévérance à vouloir marcher
dans la capitale a montré la
véritable nature du régime.
Elle a servi aussi à briser le
mur de la peur», a-t-il souli-
gné. Le ton évidemment chez
les animateurs de la CNCD
est de poursuivre les protesta-
tions hebdomadaires ainsi que
l’engagement de la réflexion
autour d’autres initiatives. Des
initiatives qui travailleraient à
faire aboutir les termes d’une
plateforme rendue publique
hier. Cette charte prévoit, une
fois le système parti, la mise
sur pied d’un conseil national
de transition démocratique

(CNTD), lequel sera désigné
en conférence nationale. 

Ce conseil, composé de
personnalités et dont le man-
dat ne saurait aller au-delà
d’une année, veillera à la dis-
solution des institutions élues,
à la nomination d’un gouver-
nement de transition et à la
rédaction d’une Constitution
pour asseoir une refondation
nationale. le conseil aura éga-
lement à mettre sur pied une
commission indépendante qui
établira la vérité sur les
atteintes subies par les
Algériens depuis l’indépen-
dance. 

S. A. I.

L’image dans laquelle le président Bouteflika est apparu
lors de son discours à la nation le 15 avril dernier a donné
davantage de suc politique à la Coordination nationale pour
le changement et la démocratie (CNCD). Hier, à l’occasion
d’une conférence de presse tenue à la salle Cervantès de
l’hôtel Sofitel à Alger, Me Ali Yahia Abdenour, doyen des ani-
mateurs de la CNCD, a appelé à faire valoir l’incapacité du
président à exercer ses missions. 

ORAN : ENTERREMENT
DU PR AHMED KERROUMI

Une foule nombreuse
est venue lui rendre

un dernier hommage 
Ils étaient des centaines d’anonymes hier à déferler en

début d’après-midi, au domicile familial du Pr Ahmed
Kerroumi à Sedikia, où devait avoir lieu la cérémonie d’adieu
au défunt que tous admiraient et regrettent profondément. 

Des étudiants, des enseignants, des camarades, des syn-
dicalistes ainsi que des dizaines d’amis et proches ont tenu
ce dimanche à lui dire adieu. Alors que les voisins ont ouvert
leurs maisons pour accueillir cette foule nombreuse, il n’y
avait pas assez de place au point où la cage d’escalier était
emplie. Les hommes attendaient, comme de coutume dans
pareilles circonstances, sous la tente, l’arrivée du corps. Les
femmes tenaient chacune à aller présenter leurs condo-
léances à sa femme qui affichait un courage exemplaire.
«C’est moi qui donne du courage à tous ceux qui sont là,
effondrés par cette terrible perte, je me dois de rester forte,
pour mes enfants, mais aussi pour sa mémoire», dit-elle. 
A 16 heures, on annonce l’arrivée de la dépouille mortelle de
feu Ahmed Kerroumi, comme s’il était toujours vivant. Ses
étudiantes venues en très grand nombre, ses collègues, sa
famille n’ont même pas pu se frayer un chemin, toutes se
bousculaient dans les escaliers en disant  «il est là, il est
venu, allons le voir, laissez-nous passer». Et une autre de
crier : «soyez raisonnables les femmes ne peuvent pas
assister à l’enterrement et vous n’avez rien à voir, il est
mort». 
Le plus frappant, c’est que toutes ont respecté le vœu de sa
femme : pas de hurlement. Il est mort en chahid, il fut
accueilli par des youyou. Seule sa femme et ses enfants ont
été autorisés à jeter un dernier regard sur sa dépouille, à l’in-
térieur même du fourgon, qui pris le chemin du cimetière
quelques minutes plus tard.  Ainsi, c’est sous une pluie bat-
tante qu’un long cortège de véhicules a accompagné le
défunt à sa dernière demeure.
L’émotion était trop forte, d’autant que la suspicion plane tou-
jours sur sa mort. La remise du corps du professeur à sa
famille a mis un terme à ce que craignaient beaucoup quant
à une éventuelle lenteur dans la pratique de l’autopsie. Au
sujet des résultats de l’autopsie, rien n’a encore filtré.
L’on saura que durant toute la journée d’hier les membres du
bureau du MDS ont été entendus par les enquêteurs. 
Pour sa part, la CNCD d’Oran dont le défunt était un membre
actif,  a, dans un communiqué transmis à notre rédaction,
tenu à exprimer son soutien indéfectible à sa famille comme
elle lui exprime sa solidarité totale. «Vu le contexte particulier
que nous vivons actuellement, la CNCD exige que l’enquête
soit menée de la manière la plus rigoureuse possible et que
toute la lumière soit faite à travers une nécessaire conféren-
ce de presse du procureur», lit-on dans ledit communiqué. 
Que la lumière soit faite autour de cette affaire, tous ses
proches, et à leur tête sa femme, l’exigent et ne cessent de
le clamer. Repose en paix oustade (professeur), comme
aiment à l’appeler tous ceux qui l’ont connu et apprécié. 

Amel B.

Abdelaziz Ziari.

Me Ali Yahia Abdennour, doyen des animateurs de la CNCD.
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